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Par lettre du (]avril 1966, le Conseil a demandi l'auis du Parlement europeen sur Ia proposition de la Commission de la C.E.E. 
relative a un reglement porlant prorogation de certains dtilais concernant le crmcours du Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole, section orientation, pour l' an nee 196;) (doc. 4(i), 

Par lettre du 20 avril 1.9(](], le president du Parlement europeen a saisi la commission de !'agriculture de l'examen de celle propo
sition, 

M. Vredeling a tile designe comme rapporteur. 

La commission de !'agriculture, sous la presidcnce de 111. Boscary-JvJonsscrvin, a examine cette proposition de rtlglement lors de 
ses reunions du 20 avril et du 2 mai. I.e prestnt rapport, ainsi que la proposition de resolution qui y fait suite ant ete adoptes 
a l'unanimite lors de cette derniere rezmion, 

Etaient presents: MM. Boscary-J1Jonsservin, president, Sabatini, vice-president, Vredeling, /'tee-president et ra;bporteur, Baas, 
Bading, Charpentier, Carboni, Druscher (suppzeant AI. Loustau), Herr, I<linl1er, I<riedenzann, Liicker, }vfauh, JYierten (suppliant 
1"1. Naveau), JvHiller, Hassi, Mme Strobel, }\11. Troclet (suppteant 1\I. Breyne). 
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Monsieur le President, 

1. Le Parlement europeen a ete salSl d'une 
demande de consultation du Conseil au sujet d'un 
projet de reglement portant prorogation de certains 
delais concernant le concours du F.E.O.G.A., 
section orientation, pour l'annee 1965. 

Cette demande de consultation a ete renvoyee 
a la commission de !'agriculture qui avait, en son 
temps, presente un rapport sur la proposition de 
reglement relatif aux conditions du concours clu 
Fonds europeen et de garantie agricole (1). 

I - ANALYSE DE LA PROPOSITION 

A - Rappel des textes 

2. C'est au cours de sa session de clecembre 1963 
que le Conseil a aclopte le reglement relatif au 
concours clu F.E.O.G.A. Ce reglement a ete publie 
au « Journal officiel )) clu 27 fevrier 1964 sous le 
no 17/64. 

3. II prevoit notamment dans sa seconcle partie 
consacree ala section (( orientation )) que les projets 

(1) Rapport de l\I. Vredeling (doc. 81, 1963). La rCsolu:inn jointe a ce 
rapport avait Cte adoptee par le Parlcment europecn lc 1 B octobre 1963. 
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Proposition de resolution 5 

Proposition cle n?glemcnt du Conscil 7 

Annexe l F.E.O.G.A. (section orientation) 8 

),nnexc rr Dcpenses clu F.E.O.G.A. 9 

Annexe III Lettre clu president du Conseil au presi
dent du Parlement europeen . . . , 10 

pour lesquels une clemancle de concours du Fonds 
est pn~sentee ala Commission de la C.E.E. cloivent 
s'inscrire clans le cadre de programmes commu
nautaires (art. 14). Ces programmes communau
taires sont arn~tes par le Conseil sur proposition 
de la Commission conformement a la procedure 
de !'article 43 clu traite (art. 16). 

Toutefois, pendant une periocle de deux ans 
a compter de l'entree en vigueur clu reglement, les 
projets concernant une action clonnee peuvent 
benefi.cier clu concours clu Fonds, meme en I' absence 
de programmes communautaires (art. 14, aL 1 c). 

4. Les clemancles de concours clu Fonds sont pre
sentees a la Commission chaque annee avant le 
1 er octobre, la Commission clevant prendre une 
decision au fond avant le 31 clecembre de l'annee 
suivante. 

A titre cl'exception, les clemancles de concours 
au titre de l'annee 1964 ont pu etre presentees 
jusqu'au 1er juillet 1964 et non au 1er octobre 1963, 
date qui elit ete anterieure a celle de l'a.doption 
du reglement, 

5. La Commission de la C.E.E. s'est prononcee, 
en octobre 1965, sur les concours a octroyer au 
titre de la premiere tranche (decision no 65 - 449 
C.E.E. -]. 0. n° 170 clu 16 octobre 1965). 

207 clemancles avaient ete clefi.nitivement intro
cluites, mais 69 ont ete consiclcrees comme ne 
remplissant pas les conditions requises pour bene-



ficier du concours du Fonds. Sur les 138 projets 
restants, la Commission, apres consultation du 
comite du Fonds sur les aspects financiers, notam
ment sur les moyens financiers disponibles, et 
apres avoir recueilli l'avis du Comite permanent 
des structures agricoles, a retenu 57 projets repre
sentant un montant de 9.056.922 u.c. 

B- Objet de Ia proposition 

6. Les decisions de la Commission de la C.E.E. 
concernant la seconde tranche auraient du inter
venir au 31 decembre 1965. La Commission de la 
C.E.E. demande qu'une prorogation soit accordec 
jusqu'au :n juillet 1966 du fait que les services 
n'ont pu examiner en temps utile les demandes 
qui ont ete presentees. 

La Commission de la C.E.E., en formulant 
cette demande, souligne (1) que celle-Ci implique 
en meme temps une prorogation de la date a partir 
de laquelle les projets doivent s'inscrire dans )e 
cadre d'un programme communautaire. La decision 
de la Commission intervenant a une date ulterieure 
ne doit pas en effet avoir pour consequence que les 
projets faisant l'objet de demandes de concours 
doivent repondre a un critere qui n'aurait pas ete 
impose si la decision de la Commission avait pu 
intervenir dans le delai prevu par le reglement 
n° 17/64. 

II - OBSERVATIONS 
DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE 

A - Observations 
sur Ia proposition proprement dite 

7. Votre commission, se rendant parfaitement 
compte des difficultes auxquelles la Commission 
de la C.E.E. doit faire face, notamment du fait 
d'un personnel trop peu nombreux pour les taches 
qui lui incombent, approuve la proposition de 
prorogation. Mais elle recommande au Parlement 
europeen d'insister une fois encore au pres du Conseil 
pour que ce dernier fasse droit aux demandes 
presentees par la Commission de la C.E.E. et 
tendant a renforcer ses effectifs, notamment en ce 
qui concerne la direction generale de !'agriculture. 

8. Votre commission, tout en approuvant la 
demande de prorogation, estime qu'une meilleure 
coordination devrait pouvoir etre realisee entre la 
Commission de la C.E.E. et les gouvernements des 
differents pays membres par l'intermediaire desquels 
les demandes de concours du Fonds doivent etre 
introduites. Le representant de la Commission 
de la C.E.E. a fait observer que cette derniere 
avait adopte Un reglement n° 45, dans le but 

( 1) Voir deuxiCmc a1inea du paragraphe 2 de l'expose des motifs. 

d'organiser cette coordinatiOI}, mais que tant les 
gouvernements des Etats membres que les services 
de la Commission s'etaient trouves dans une periode 
de mise en route impliquant necessairement 
quelques errements. En outre, !'augmentation des 
credits de la section orientation en fonction de 
!'augmentation des depenses de la section garantie 
a evidemment pose un probleme supplementaire, 
alors meme que les effectifs de la Commission 
n'etaient pas modifies en consequence. 

9. En fait, une des raisons non negligeables des 
retards constates semble tenir a !'absence de pro
grammes communautaires, et done d'une ligne 
directrice, dans lesquels s'inscriraient les demandes 
de concours du F.E.O.G.A. Cela a amene le depot 
de projets qui ont du etre elimines ou dont l'examen 
a ete plus long du fait meme de l'absence de cri
teres gent~raux permettant de porter plus aisement 
un jugement a leur egard. 

10. Lors de la premiere discussion de la proposi
tion de prorogation, votre commission avait 
examine un projet d'amendement tendant ace que 
!'exemption des programmes communautaires soit 
etendue aux demandes deposees avant le 1 er octobre 
1965 (troisieme tranche) et pour lesquelles les 
decisions de la Commission de la C.E.E. devraient 
intervenir avant le 31 decembre 1966. 

11. Votre commission avait, a priori, cru pouvoir 
faire sien un tel amendement. 

Autant il parait normal que !'exemption des 
programmes communautaires soit decidee en ce 
qui concerne les demandes deposees au titre de la 
deuxieme tranche, ce que prevoit du reste la propo
sition de reglement au deuxieme alinea de son 
article unique, autant elle s'est demande, a la 
reflexion, si un amendement tendant a exempter 
egalement les demandes deposees au titre de la 
troisieme tranche n'irait pas a l'encontre des 
theses qui ont ete developpees au cours de cette 
reunion et qui semblaient recueillir !'approbation 
unanime des membres de la Commission. 

En effet, si l' on decidait aujourd'hui que les 
demandes faites au titre de la troisieme tranche 
n'auront pas a s'inscrire dans le cadre d'un pro
gramme communautaire, cela risquerait d'enlever 
une partie de !'interet qui s'attache a ce que ces 
programmes soient definis rapidement. 

D'ailleurs, Ies auteurs des demandes deposees 
au titre de la troisieme tranche devaient savoir 
des le debut que les projets presentes seraient 
examines en fonction des futurs programmes com
munautaires. Le fait que la decision relative a 
!'approbation de leur demande soit differee n'y 
change rien. 

12. Votre commission tient en outre a attirer 
!'attention sur un autre phenomene auquel donne 
lieu le subventionnement des projets presentes. 
On constate que certains Etats membres presentent 
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des projets qui, normalement, auraient pu etre 
realises a l'aide de subventions accordees par les 
pouvoirs publics nationaux. Accorder des subven
tions communautaires pour Ia mise en ceuvre de 
ces projets revient, en fait, a procurer aux gouver
nements interesses des fonds supplementaires leur 
permettant de financer des projets qui echappent 
entierement au controle communautaire de Ia 
section orientation du F.E.O.G.A. 

Il importe done plus que jamais de mettre en 
ceuvre une veritable politique commune des struc
tures qui comniande les grandes !ignes des politiques 
de structure nationales. 

13. I1 faut enfin observer a l'egard de Ia proposi
tion d'amendement qui avait ete presentee que 
selon les termes de l'article 16 du reglement 17/64 
les « programmes communautaires sont arretes 
par le Conseil sur proposition de la Commission 
conformement a Ia procedure de l'article 43 du 
traite ''• c'est-a-dire que ces programmes commu
nautaires doivent faire !'objet d'un avis du Parle
ment europeen. 

Exempter les projets presentes au titre de la 
troisieme tranche de !'insertion dans un programme 
communautaire reviendrait a retarder le moment 
a partir duque] un COntro]e democratique pOUlTait 
etre instaure a l'egard des subventions accordees 
par la section orientation du F.E.O.G.A. 

B - Observations generales 
sur la section orientation du F.E.O.G.A. 

14. D'une fayon plus generale, il incombe que la 
politique communautaire des structures prenne 
forme et ce d'autant plus que les decisions attendues 
au regard des prix des produits agricoles entrai
neront certainement des repercussions importantes 
qui appelleront des efforts tant au regard des 
structures de marche que des structures de produc
tion. 

15. Les questions budgetaires jouent evidemment 
un role fondamental dans cette definition de la 
politique des structures et c'est pourquoi votre 
commission voudrait saisir !'occasion de ce rapport 
pour presenter deux observations fondamentales. 

16. La premiere a deja ete evoquee a plusieurs 
reprises par votre commission. Il serait souhaitable, 
selon elle, quel'on en arrive en matiere de F.E.O.G.A. 
a une pratique budgetaire normale, c'est-a-dire 
que les credits ne soient pas determines a posteriori 
en fonction de !'execution des reglements de poli
tique agricole commune mais a l'avance. Elle a 
toujours indique que la liaison faite entre les 
depenses au titre de la section garantie et les credits 
ouverts au titre de la section orientation pourraient 
amener des fluctuations importantes du niveau de 
ces credits, ce qui rend difficile la mise sur pied 
d'un programme a longue echeance. 
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17. Votrc commissiOn a, par ailleurs, reyu une 
communication selon laquellc les credits ouverts 
au titre de Ia section orientation pourraicnt etre 
plafonnes a 250 millions u.c. 

Si, conformement a ce qui a ete indique 
plus haut, votrc commission ne voit pas d'incon
venient a la fixation annuelle d'une certaine 
somme pour la section orientation, elle rappelle 
que le reglement n° 25 dans son article 5, para
graphe 2, prevoit que la contribution du Fonds ala 
section orientation represente autant que possible 
un tiers du montant fixe pour les depenses engagees 
au titre de la section garantie. 

Ce rapport de 3/4 - 1/4 est toujours apparu 
a votre commission comme un minimum. Or, le 
plafonnement a 250 millions u.c. correspondrait 
a nne contribution beaucoup plus faible du Fonds 
a Ia section orientation. 

18. L'origine de cc chiffre de 250 millions u.c. 
doit etre cherchee, semble-t-il, dans le souci de 
limiter les depenses de la section orientation 
alors que le passage du financement des restitu
tions a !'exportation vers les pays tiers calculees 
sur Ia base des exportations nettes a un systeme 
rcposant sur les exportations brutes risquerait 
d'augmenter les depenses globales du F.E.O.G.A. 

Le representant de Ia Commission de Ia C.E.E. 
a fait observer a cet egard que si les estimations 
faites pour l'annee 1967-1968 et qui permettaient 
d'arriver a un total de 1.153.000 u.c. pour la 
section garantie, soit environ 400 millions d'u.c. 
pour Ia section orientation, etaient effectivement 
basees sur les exportations nettes, par contre, les 
estimations faites pour le stade du marche unique 

. se referaient aux exportations brutes. Neanmoins, 
les chiffres totaux ne seraient pas divergents en 
raison de !'integration croissante des marches 
(voir tableau joint). 

19. Votre commission se demande toutefois s1 
ces estimations n'ont pas un caractere trop thea
rique. A son sens, il faut continuer a se baser sur ce 
qui avait ete convenu et consigne dans le regle
ment n° 25, a savoir que le montant des sommes 
reservees a Ia section orientation devait s'elever a 
au moins un tiers des sommes prevues pour Ia 
section garantie, et ce conformement au principe 
de financement net. 

En application de ce principe, on aboutit, au 
stade final, a une somme d' environ 400 millions u~c. 
pour la section orientation. Si l'on passait au prin
cipe du financementbrut, ce que votre commission 
estime souhaitable en soi, il conviendrait de retenir 
comme critere pour les ameliorations structurelles 
ce meme montant de 400 millions u.c., calcule 
conformement au principe du financement net. 

En tout etat de cause, votre commission tient 
a mettre en garde contre le risque de voir le Conseil 
profiter de ]'occasion pour reduire de fayon draco
nienne le total des depenses destinees aux structures 
agricoles. 



C - Observations 
sur le reglement financier en general 

20. Ces remarques montrent une fois de plus, s'il 
en etait besoin, le role primordial du reglement 
financier dans la mise en ceuvre de la politique 
agricole commune. Votre commission avait deja 
eu l'occasion de faire observer la liaison existant 
entre la fixation des prix agricoles et !'adoption 
du reglement financier. Le bureau du Parlement 
avait fait sien ce point de vue en adressant une 
lettre au president du Conseil de ministres solli
citant une consultation officielle du Parlement sur 
les propositions que la Commission de la C.E.E. 
fcrait pour !'elaboration de ce reglement financier. 

21. Les informations recueillies au sujet d'une 
limitation eventuelle des credits affectes ala section 
orientation du F.E.O.G.A. renforcent votre com
mission dans l'idee que le Parlement europeen doit 
etre consulte sur ce futur reglement. A ce sujet, 
elle a pris bonne note de la reponse faite par le 
president du Conseil au president du Parlement 
aux termes de laquelle, « si le Conseil etait a un 
stade ulterieur saisi d'une proposition modifiee de 
la Commission, il ne manquerait pas d'examiner 
la question d'une nouvelle consultation de 1' Assem
blee )) (1). 

( 1) Voir ci~joint le t(~xte de 1a lcttrc du prCsidcnl Uu Conscil. 

22. Votre commission attend done nne nouvelle 
proposition de la Commission de la C.E.E. puisquc 
les deliberations qui ont eu lieu jusqu'a present 
au sein du Conseil montrent que l'on tend a s'ecarter 
d'une fayon tres notable des propositions sur 
lesquelles le Parlement avait rendu son avis le 
12 mai 1965. 

Celui-ci a re((u, au cours des derniers 
mois, plusieurs propositions modifiees de la 
Commission de la C.E.E. sur des matieres 
certes non negligeables (1), mais neanmoins d'une 
portee bien moindre que celle du futur reglement 
financier. Votre Commission attend qu'il en aille 
de meme a propos du reglement financier et insiste 
aupres de la Commission de la C.E.E. pour que 
celle-ci elabore et lui transmette dans les meilleurs 
delais nne proposition a ce sujet. 

Sons le benefice des observations presentees 
dans ce rapport, votre commission recommande 
au Parlement europeen d'adopter la proposition 
de resolution suivante : 

( 1 ) Proposition modifiie de la Commission de la C.E.E. au Conseil concer
nant un ·reglement relatif a Ia d6fcnse contre les pratiques de dumping, 
primes ou subventions de la part de pays non mcmbres Ue la C.E.E. 
(doc. C.E.E. 56/1966 du 16 fevrier 1966). 
Proposition modi{iie de la Commission de Ia C. E. E. au Conseil relative 
a un reglement concernant des contributions communautaires en 
faveur de Ia reeducation professionncllc des personnes travaillant en 
agriculture et dCsirant se reconvertir ~\ l'interieur de l'agriculture. 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission 
de la Communaute economique europeenne au Conseil relative a un regle
ment portant prorogation de certains delais concernant le concours du 
Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole, section orientation, 

pour l'annee 1965 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de la Communaute economiquc curopeenne (doc. 46 du 
14 avril 1966), 

ayant pris connaissancc de la proposition de la Commission de la C.E.E. 
(doc. COM/66 89 final du 23 mars 1966), 

l. Au regard de la proposition de reglement proprement dite, 

approuve cette proposition de prorogation de certains delais concernant le 
concours du F.E.O.G.A., section orientation, pour l'annee 1965; 

constate que cette proposition de prorogation est essentiellement motivee par 
l'insuffisance des effectifs et insiste aupres du Conseil pour que ce dernier fasse droit 
aux demandes presentees par la Commission de la C.E.E. ace sujet; 

pense que le moment est venu de mettre en ceuvre une veritable politique 
commune des structures, ce qui suppose nne definition rapide des programmes 
communautaires sur lesquels il aura du reste a se prononcer conformement au. 
reglement n° 17/64; 
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2. Au regard de la section orientation du F.E.O.G.A., 

exprime son etonnement a la suite d'une communication relative a un plafon
nement a 250 millions u.c. des credits ouverts au titre de la section orientation et 
rejette expressement l' idee d' um limitation aussi draconienne des sommes consacrees 
a la politique des structures dans la C.E.E.; 

estime que l'on doit continuer a se baser, pmtr fixer le montant a mettre a la 
disposition de la section orientation en cas de passage au principe du jinancement brut, 
sur les dispositions du reglement n° 25 prevoyant que la contribution du Fonds a la 
section orientation doit s'elever a un tiers des sommes prevues pour la section 
garantie sur la base du principe du financement net; 

3. Au regard du reglement financier en general, 

attend de la Commission de la C.E.E. qu'elle elabore et lui transmette dans les 
meilleurs delais une proposition sur le futur reglement financier; 

attend du Conseil une consultation sur cette proposition; 

charge son president de transmettre le present avis ainsi que le rapport y affe
rent (doc. 56) au Conseil et ala Commission de la C.E.E. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Proposition de reglement du Conseil portant prorogation de certains delais concernant 
le concours du Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole, section orientation, 

pour l'annee 1965 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que, conformement a l'article 20, 
paragraphe 1, du reglemcnt n° 17 /64/C.E.E. du 
Conseil, du 5 fevrier, relatif aux conditions du 
concours du Fonds curopeen d'orientation ct de 
garantie agricole, lcs demandes de concours de la 
section orientation du Fonds doivent etre presen
tees a la Commission chaque annee avant le 
1 er octobre, et que la Commission doit prendre une 
decision au fond avant le 31 decembre de l'annee 
suivante; 

considerant que par ailleurs, aux termes 
de l'article 14, paragraphe 1, du reglement 
n° 17/64/C.E.E., pour beneficier du concours du 
Fonds, chaque projet doit s'inscrire dans le cadre 
d'un programme communautaire etabli conforme
ment a I' article 16; toutefois, pendant une periode 
de deux ansa compter de I' entree en vigueur de cc 
reglement, c'est-a-dire jusqu'au 17 mars 1966 
indus, les projets concernant une action donnee 
peuvent beneficier du concours du Fonds meme en 
l'absence d'un programme recouvrant cette action; 

considerant que la Commission n'a pas ete 
en mesure, dans cette phase initiale d'activite 

de la section orientation du Fonds, d'achever en 
temps voulu l'examcn des demandes de concours 
pour l' annee 1965; qu'il y a lieu par consequent 
de prolongcr jusqu'au 31 juillet 1966 tant le delai 
prescrit a la Commission pour decider du concours 
que la periode au cours de laquelle les projets 
peuvent beneficier du concours du Fonds sans 
devoir s'inscrire dans le cadre de programmes 
communautaires, 

A AimETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article umque 

La date avant laquelle la Commission doit, 
conformement a l'article 20, paragraphe 1, du regle
ment n° 17/64/C.E.E., prendre une decision au 
fond pour les demandes de concours du Fonds 
europeen d'orientation et de garantie agricole, 
section orientation, pour l'annee 1965, est reportee 
au 31 juillct 1966. 

La periode de deux ans visee a l'article 14, 
paragraphe 1, deuxieme alinea, du reglement 
no 17/64/C.E.E. est prolongee jusqu'au 31 juillet 
1966. 

Le present reglement est obligatoire dans tons 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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ANNEXli I 

Tranchcs 

1964 (Jrc tranche) 

l\)65 (2e tranche) 

1966 (3e tranche) 

8 

Article 20, § 1, 
pe phrase, 

du rfglement no 17 

Date de depot 
des projets 

1-7-1964 

1-10-1964 

F.E.O.G.A. (Section orientation) 

~~~~~--~-----·-------- ·-·--·-------- --~-----

Article 20, § 1, 2e phrase, du rCglcment n° 17 

Date de decisions de concours de la Commission 

I 

Article 14, § 1, 2e al., 
du rJglement no 17 

Programmes communautaircs 

-~~~------ --

Octobre 1965 ____ ---1-sans programmes communautaircs 

] A partir de mars 1966, exemption 
Commission dernande prorogation att I des programmes communautaires 
31-7-1966 n'cxiste plus 

Aurait clu intervenir le 3l-12-l!l6.5 

[ Commtsswn demande prorogatwn au 
I 1 ai-7-1966 

---~-10-19:-1- De::o~--:- i~terv:nir-ava::- 31-12- j~------ ------ ---~--

I' 

1966 

(Il est a penser que Ia Commission Decisions a intervenir clans lc cadre 
demandera un report de date) de programmes communautaires a 

partir clu 31-7-1966 



Sectenrs et types de dCpenses 

Garantie 

1. Cerealcs a) 

b) 

c) 1) 

c) 2) 

2. Viandcs porcines a) 

b) 

3. CEufs a) 

b) 

4. Volaille a) 

b) 

ii. Produits laitiers a) 

b) 

c) 3) 

c) 4) 

6. Viandc l.Jovinc a) 

b) 

7. Riz a) 

b) 

8. Huilc d'olivc a) 

b) c) 

Graines oleagineuses a) 

b) c) 

9. Sucre a) 

b) 

10. Fruits -Legumes a) b) c) 

11. Tabac b) 

Total garantie 

Orientation 

Section specialc 

-

Depenses du F.E.O.G.A. (1) 

--~------------ ------

Periodes de comptabili 
------------· 

1964·1965 1965-1966 1966-1967 
-------

3/6 4/6 5/6 
--------

110 148 190 
18 20 25 

-- -
- --

8 10 13 

- ---

1 1,5 2 

- - -· 

1 1,5 2 
-- -

-
21 40 80 

10 25 30 
-- -

-- -

- 1 l 

-- -

1 2 5 

0 0 0 

- - 0 

8 p.m. 113 

- - 0 
- - 33 

- -
- --

- p.m. 50 

- -

176 249 544 

58 83 181 
-- -· 

I 
234 332 725 

a) Restitutions a !'exportation vcrs le~ pays tiers. 
b) Intf'rventions sur le marche interieur. 

ANNEXE II 

(en millions d' unites de compte) 
-----

ation 
---

Marche 
11)67·1968 (') 1968-1969 nnique 

--·-- 'l9i0' 
6/6 6/6 

-- ------------ ------- ---~-----· -----

220 230 260 
32 38 38 
42 42 42 

4 3 3 

15 20 26 
possible 

2,5 I 3 4 
possible 

2 I 2,5 3 
possil.Jlc 

162 162 150 
30 30 30 

188 188 190 
84 84 80 

2 2 2 
possible 

9 9 lO 

0 0 0 

0 0 10 
135 135 125 

0 0 0 
40 50 32 

75 60 45 

- -

50 50 50 

80 60 60 

l 153 l 168 1 160 
---------· 

384 389 386 

206 138 69 

I 743 i l 695 l 615 
·-~-------

c) Aides et subventions : c 1 aide ble dur- c 2 subvention orgc et mals - c 3 aides pour lc lait maigre destim~ ;\ !'alimentation du b&tail - c 4 conse
quence de la consolidation de l'Emmental, Cheddar, Sbrinz et caseine. 

( 1 ) :Etabli par les services de la Commission. 
( 2) Dans l'hypothCse de prix communs a partir du 1-7-1967. 

---------. ------ ·----·---·---
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ANN!~XE l!f 

CO~IMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE 

Le Conseil 

Le President 

10 

:Monsieur le President, 

Bruxelles, !e 23 mars 1966 

Monsieur Alain Pohcr 

President de l'Assemhlce 

19, rue Beaumont 

Luxembourg 

Jai l'honneur de vous informer que le Conseil a pris connaissance de votre 
lettre dull mars 1966 concernant la consultation de l'Assemblee sur le financement 
de la politique agricole commune. 

A ce sujet, je dois attirer votre attention sur le fait que le Conseil a ete saisi 
par la Commission d'une proposition sur laquelle 1' Assemblee a ete consul tee et a 
rendu son avis le 12 mai 1965. 

A la suite de la dicsussion intervenue a cc sujet a la session du Conseil des 
28-30 juin 1965, la Commission a adresse a celui-ci un memorandum en date du 
22 juillet 1965, en vue de faciliter l'examen ulterieur de sa proposition, examen qui 
se poursuit actuellement. Dans ces conditions, le Conseil n' estime pas qu'il lui so it 
possible de proceder a nne nouvelle consultation. 

Au cas ou le Conseil serait, a un stade ulterieur, saisi d'une proposition modifiec 
de la Commission, il ne manquera pas d'examiner la question d'une nouvelle consul
tation de l' Assemblee. 

Je vous prie de croire, Monsieur le President, a !'assurance de rna haute consi
deration. 

(s.) P. WERNER 




